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Premier
Canadien
dans
l'espace
Le séjour de Marc Garneau dans l’espace a 
débuté hier matin par un spectaculaire lan­
cement La participation canadienne à cette 
mission spatiale de huit jours a été à nou­
veau mise en évidence 8 heures plus tard 
Quant à la navette... le moins qu’on puisse 
dire, c’est qu’il y a foule.
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Négligence de
2 fonctionnaires

... selon une étude réalisée pour la Commission de réforme du droit

■
 OTTAWA (PC) - La négli­

gence de deux fonctionnaires 
fédéraux serait à l'origine des pro­
blèmes d’argent et de santé éprou­

vés par des milliers de Canadiens 
qui ont été exposés à la mousse iso­
lante d’urée formaldéhyde (MIUF), 
révèle une étude réalisée à l’inten­
tion de la Commission de réforme 
du droit.

Suffisamment de preuves au­
raient été réunies, indique l’étude 
de 225 pages, pour porter des accu­
sations contre les deux fonctionnai­
res dont l’identité n’est cependant 
pas dévoilée.

C’est La Presse Canadienne qui a 
mis la main, vendredi, en vertu de 
la Loi sur l’accès à l’information, 
sur cette étude effectuée par l’a­
vocate Clare MacLellan.

Les conclusions n’appartiennent 
qu'à Mme MacLellan. indique ce­
pendant la Commission de réforme 
du droit, qui affirme ne pas avoir 
terminé son évaluation du rapport.

L’utilisation de la MIUF a fait 
son apparition sur le marché cana­
dien en 1977. Trois ans plus tard, le 
22 décembre 1980, le gouvernement 
décidait de l’interdire, en vertu de 
la Loi sur les produits dangereux. 
Quelque 60,000 propriétaires de 
maison, subventionnés en partie 
seulement par Ottawa, durent faire

retirer la MIUF des murs de leur 
résidence.

La suite compliquée des événe­
ments qui ont mené à l’approbation 
de la mousse et par la suite à son 
interdiction, a déjà fait l'objet d’un 
examen de la part d’une commis­
sion fédérale de révision et du 
Comité des Communes sur la santé.

Mais l’étude de Mme MacLellan 
identifie pour la première fois deux

pressions de l’industrie des isolants 
et qu’il a refusé de prendre au sé­
rieux les inquiétudes formulées au 
sujet des effets de la MIUF sur la 
santé.

Mme MacLellan écrit que l’indi­
vidu semble avoir “sciemment” 
ignoré les conséquences néfastes 
que risquait d’avoir l'introduction 
de la mousse isolante sur le mar­
ché.

L'un des individus aurait 
"sciemment" ignoré les 
conséquences néfastes de la 
MIUF, mentionne l'étude.

personnes qui auraient pu épargner 
à des milliers de Canadiens les pro­
blèmes liés à la MIUF.

L'un des individus, indique l’étu­
de. est à V emploi d’une organisme 
canadien de règlementation. Il s’a­
git vraisemblablement de l’Office 
des normes générales du Canada.

L'étude indique qu'il a cédé aux

Le second individu est identifié 
dans l'étude comme un employé de 
la Société canadienne d’hypothè­
ques et de logement.

Le rapport qualifie “d’irréflé­
chie" son approche de la réglemen­
tation de l’industrie et lui reproche 
de ne pas s’être opposé au lance­
ment par certaines compagnies

d’une campagne publicitaire qu'il 
savait mensongère.

Outre le conseil des normes et la 
société d’habitation, trois ministè­
res, ainsi que le Conseil national de 
la recherche, ont été impliqués 
dans le dossier de la MIUF. à dif­
férents moments.

Mme MacLellan mentionne plu­
sieurs insuffisances dans la façon 
dont ils ont agi en rapport avec cet­
te affaire. Elle affirme que certai­
nes d'entre elles ont été corrigées 
tandis que la controverse battait 
son plein, mais que des change­
ments additionnels devraient en­
core être apportés.

Selon l’étude, n’importe quel mé­
decin ou scientifique digne de ce 
nom aurait exigé davantage de re­
cherches sur le sujet avant d’auto­
riser la commercialisation de la 
MIUF, compte tenu du degré de 
connaissance que l’on en avait en 
1977.

Le ministère de la Santé n’a été 
directement mêlé au dossier de la 
mousse isolante qu'à partir de 1979 
Il lui a fallu plus d’un an pour pren­
dre position en faveur d’une inter­
diction.

“La connaissance d’un danger 
potentiel existait clairement en 
1979", souligne l’étude.

Elle déjoue l'ordinateur...
Une caissière accusée 
d'avoir volé 100,000 $

par Gérald Prince

■ DRUMMONDVILLE - Une 
jeune femme de 26 ans, 

Louise Coderre de Grantham- 
Ouest en banlieue de Drum- 

mondville. a été accusée hier 
d’un vol de l’ordre de 100.000 $ 

Caissière au supermarché Mé­
tro du boulevard des Galeries, 
l’employée aurait déjoué le sys­
tème d’informatique et puisé

d’importantes sommes d’argent 
à son profit et au dépens de son 
patron, le tout depuis le mois de 
janvier 1984

C’est une vérification extra­
ordinaire de la compagnie, pro­
priétaire du supermarché, qui 
aurait permis de découvrir le 
pot aux roses

L’enquête de la police, a-t-on 
pu savoir hier, a permis d’éta­
blir qu’au moins 85.000 $ sont

disparus, mais les autorités du 
supermarché estiment le vol à 
environ 120,000 S Les recher­
ches se poursuivent pour fixer 
avec exactitude le montant qui 
apparaitra sur la plainte.

Comparaissant hier devant le 
juge Yvon Sirois de la Correc­
tionnelle sous l’accusation de 
vol de plus de 200 $ par acte cri­
minel. la jeune femme a choisi 
un procès devant juge et jury.

Elle subira son enquête préli­
minaire le 31 octobre.

Entretemps, elle a été remise 
en liberté sous conditions. 
Après son arrestation jeudi soir, 
elle a été détenue aux cellules 
de la police municipale jusqu’à 
hier matin

Ce sont les détectives Picard 
et Genest de la police de Drum- 
mondville qui sont chargés des 
recherches dans ce dossier.
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Le constable Fontaine explique pourquoi 
il a changé sa déclaration faite à la SQ

par Jacques Lemoine

SHERBROOKE — Le constable Richard Fontaine a maintenu 
hier que les deux rafales de mitraillette avaient déjà été tirées 
dans la porte de la chambre du motel de Rock-Forest lorsque l'en­
quêteur Roger Dion a révélé que c’est lui qui avait tiré le premier 
coup de feu le 23 décembre.

Il avait cependant donné une ver­
sion différente sept jours après cet 
incident dans une déclaration à la 
Sûreté du Québec.

M. Fontaine a expliqué cette con­
tradiction en disant qu’il s’était 
alors trompé parce qu’il se souvient 
maintenant d’avoir senti l'odeur de 
la poudre et vu la fumée après l'ou­
verture de la porte de secours du 
corridor avant d’apprendre qui 
avait tiré le premier coup

Il a d’ailleurs témoigné dans le 
même sens qu’hier à l'enquête du 
coroner le 14 février.

C'est ce qui ressort de la cinquiè­
me journée du procès des enquê­
teurs André Castonguay et Roger 
Dion de la PJ de Sherbrooke, qui se 
déroule devant le juge Gérald Ryan 
de la Cour supérieure et un jury de 
sept hommes et cinq femmes.

M. Castonguay est inculpé de 
l’homicide involontaire coupable de

M. Serge Beaudoin et de lésions 
corporelles à M Jean-Paul Beau­
mont lors d'une descente policière 
au motel Le Chàtillon tandis que M. 
Dion est accusé d'avoir déchargé 
une arme à feu contre M. Beaudoin 
dans l’intention de le blesser.

Le procès se poursuivra mardi 
parce que le jour de l'Action de 
grâces est une journée fériée

On se rappellera que M. Beau­
doin. un poseur de tapis de l’An- 
cienne-Lorette, âgé de 33 ans, avait 
été atteint de huit projectiles dont 
un mortel dans la chambre no 5 du 
motel tandis que M. Beaumont a 
été blessé au visage au cours d'une 
opération policière au cours de la­
quelle on recherchait les auteurs du 
meurtre d’un messager de la

Brink's et d'un vol à main armée 
au magasin Pasal survenus la veil­
le. mais ils n'avaient rien à voir 
avec cela.

Un autre gendarme, M. Mario 
Bélair, a raconté qu’il avait perçu 
une première détonation après que 
M. Dion eût défoncé la porte de la 
chambre, a constaté un mouvement 
de recul des policiers et a aussitôt 
entendu deux rafales de mitraillet­
te

Les jurés ont également entendu 
hier la version de M. et Mme Ed­
ward Redden, les deux occupants 
de la chambre voisine, qui a été at­
teinte de quatre projectiles.

avoir tiré le premier coup alors 
qu’il était rendu près de la porte de 
sortie d'urgence au bout du corri­
dor

'IM

Cimier

Les deux versions

Pour revenir au témoignage de 
M. Fontaine, le procureur François 
Doyon lui a opposé sa déclaration 
écrite du 30 décembre à la SQ.

Il raconte en substance dans ce 
document qu'un détective avait

..

Dans l’autre chambre

M. Edward Redden, de Hamilton, 
Ont., qui dormait dans la chambre 
voisine avec son épouse, a relaté 
qu'il avait été réveillé à l’aube du 
23 décembre par des cris et un 
branle-bas général dans le corridor 
du motel.

Selon lui, le bruit d'une mitrail­
lette qu'il a entendu a duré de trois 
à quatre secondes.

M. Redden a poussé son épouse 
en bas du lit et s'est lui-même jeté 
à terre.

Il avait de la poussière de plâtre 
dans les cheveux à cause du pas­
sage de quatre projectiles au-des­
sus de leur lit.

JU

cause
Bureau Chaise
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Edward Redden

BIENVENUEI
Information* aupplémantalraa:

884-5452

ÇA BOUGE A
BISHOPTON

Tous les disciples de Nemrod
H de la région sont cordialement invités 

à une "première ”.

MESSE DU CHASSEUR
DIMANCHE. 7 OCTOBRE A 16H

Cette cérémonie haute en couleurs et 
que l'on veut annuelle, sera suivie du 
traditionnel

SOUPER A LA DINDE 
ET AUX FEVES AU LARD

Chasseurs, paroissiens, amis... enfin toutes "les bonnes fourchettes" 
devraient se retrouver au sous-sol de l'église St-Clément pour 17h. 109582

Cette maquette, à l'échelle, 
représentant l'unité 5 du motel 
Chàtillon a été produite au 
ptocés des policiers et plu­
sieurs témoins sont Invites à 
s'en servir afin d'expliquer où 
ils se trouvaient lorsque l'Inter­
vention policière a été réalisée. 
Sur cette maquette, on aper­
çoit notamment les deux lits ad 
jean-Paul Beaumont et Serge 
Beaudoin étaient couchés la 
nuit du 23 décembre. Les poli­
ciers, selon Ja preuve, ont ou­
vert la porte dont on aperçoit 
le dessin, à gauche de la ma­
quette. Et c'est au travers de 
cette porte que les coups de 
feu ont été tirés vers l'intérieur 
de la chambre, atteignant les 
deux occupants.

donné un coup dans la porte, que 
quelqu’un a crié “police”, qu’un 
coup de fusil ou de revolver est par­
ti et que la porte s’était refermée 
brusquement. Les policiers ont de­
mandé qui avait tiré ce à quoi M. 
Dion a répondu que c’était lui. M. 
Castonguay s’est placé devant la 
porte et il a lâché une couple de ra­
fales de mitraillette.

M. Fontaine ajoutait dans sa dé­
claration que le temps qui s’est 
écoulé entre le moment au cours 
duquel M. Dion a admis avoir tiré 
et les rafales lui avait paru assez 
long.

11 a précisé qu’il pensait que cet­
te version était exacte à ce mo- 
ment-là mais qu’il faut plutôt rete­
nir celle d’hier à l’effet que les ra­
fales de mitraillette avaient été ti­
rées lorsque M. Dion a admis qu’il 
avait tiré le premier coup.

Le défenseur Michel Proulx de­
vait faire ressortir que le témoin 
avait affirmé devant le coroner le 
14 février que M. Dion a révélé

M. Redden a indiqué qu’un pro­
jectile était passé entre un pouce et 
un pouce et demi au dessus de sa 
tête.

Un policier a ensuite frappé à 
leur porte et a annoncé qu’on avait 
attrapé deux voleurs dans la cham­
bre d’à côté.

M. Redden devait vainement de­
mander pourquoi on ne les avait 
pas avertis avant cette opération.

Mme Redden a trouvé un plomb 
chemisé devant la porte de la salle 
de bain de leur chambre.
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1er MARATHON — CARTE ROUGE
Numéro à marquar aur votr* cart* aujourd'hui: 

JEUDI, la 4 octobra 1984:
I-22

Numéro è marquar aur votr* cari* aujourd'hui: 
VENDREDI, la 5 octobra 1984:

G-59
Numéro à marquar aur votr* cari* aujourd'hui: 
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AVIS
La Corporation du Canton d'Ascot procédera du 9 au 22 oc­
tobre 1984 à la lecture des compteurs d’eau.

Des employés municipaux, clairement identifiés, se présente­
ront à vos domiciles pour prendre la lecture de votre compteur 
d'eau.

Veuillez donc leur faciliter ce travail en leur indiquant à quel 
endroit se trouve votre compteur dans votre sous-sol.

Arthur Drouin
10*736-1 -4-s oct Secrétaire-trésorier
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Association de Chrétiens 

Témoins dans leurs Entreprises

(SECTION CATHOLIQUE )

DÉJEUNER - TÉMOIGNAGE
SOUS LE PATRONAGE DE MONSEIGNEUR JEAN-MARIE FORTIER 

ARCHEVEQUE OU DIOCESE DE SHERBROOKE 
CONFERENCIER INVITÉ:

Monsieur J. ROBERT OUIMET, président et directeur 
général de: Les entreprises J.-René Ouimet Limitée. Cor­
don Bleu Internetional Limitée, J.-René Ouimet Limitée, 
Corporation d’Aliments Buffet Ltée II est le responsable des 
déjeuners de prière du Maire Jean Drapeau

ENDROIT: Hotll LE BARON. Silli "A” 
PARTICIPATION: S9 00 personne

RESPONSABLES 
DE L’ORGANISATION:

Pierre Blouin

OATE:
HEURE:

Mardi, le 9 octobre 1984 
7:30 A.M.è 9:00 A.M.

RESERVATIONS
Réservez dès maintenant vos 
places en communiquant avec:
PIERBETTE CYR. 566 2861 
ou en envoyant votre chèque è 
A C T E SHERBROOKE,
C.P 1711, Sherbrooke J1H 5N8 
Avant le 4 octobre 1984

p § Selon des convocations déjà expédiées. M André Frossard devait 
être notre témoin, mal* Il a dû se décommander pour des raisons de 
force majeure II est extrêmement important d être présent au plus 
tard. » 7:30 heures, étant donné la courte durée du déjeuner

Léandre Lachance 
Jean-Louis Roy 
Jules Cyr

On ne sait pas si Ernest Bre­
ton a voulu jouer au galant hom­
me, mais toujours est-il qu’il a 
déposé 0,31 S sous son assiette, 
après avoir dégusté un repas 
chez son amie cette semaine.

- O -

Donald Houle peut maintenant 
avoir une confiance aveugle en 
Pauline Gervais Celle-ci lui a 
en effet démontré qu’elle pou­
vait le guider vraiment n’impor­
te où, les yeux fermés.

- O -

On ne sait plus si Michel Mar- 
coux s’orientera vers la chanson 
sentimentale ou le break-dan­
cing Chose certaine, la respon­
sable d’une boîte bien connue es­
père l’inscrire à sa programma­
tion très bientôt.

- O -

Serait-ce parce qu’Hélène Car- 
bonneau n’a pas encore trouvé le 
“petit coin” de l’hôpital où elle 
travaille qu’elle se déplace avec 
autant de petits pots à prélève­
ment?

- O -

Ce n’est pas parce qu’il est un 
perdant que Clermont Dubé por­
te le surnom “Turner”.

- O -

Luc Marcoux n’avait jamais 
porté une attention particulière 
au fait que les femmes ont deux 
oreilles avant sa dernière visite 
dans une bijouterie

- O -
On pourra dire que Line Dubé 

n’a pas réussi un abat lorsqu’elle

Richard Fontaine

Une description

Le constable Mario Bélair, qui se 
trouvait aussi dans le corridor avec 
une veste anti-balles et un fusil de 
calibre 12, lors de l’opération a éga­
lement commencé à donner sa ver­
sion des faits.

Il a rapporté que les enquêteurs 
Michel Salvail, Dion, Castonguay et 
trois policiers étaient entrés par la 
porte de secours en essayant de ne 
pas faire de bruit.

Selon lui, M. Salvail a déverrouil­
lé avec une clef-maîtresse la porte 
de la chambre no 5, qui a buté con­
tre la chaîne de sécurité, et M. 
Dion l a ouverte en donnant un coup 
d’épaule dedans en criant “police”.

Il a dit que les policiers se sont 
avancés, il s’est produit une déto­
nation, tout le monde a reculé et il 
y a eu les deux rafales de mitrail­
lette.

M. Bélair a ensuite aperçu M. 
Dion, qui s’était rendu près de la 
porte de secours, en compagnie de 
M. Salvail, qui a demandé qui avait
tiré.

“C’est moi qui ai tiré: il avait re­
fermé la porte sur moi”, a répondu 
M. Dion, d’après le témoin.

King
Wellington

RÉDIGÉ EN COLLABORATION

s: ■
a raté par plusieurs fois ses dé­
buts de chanteuse lors d’une ré­
cente soirée de sa ligue de quil­
les.

- O -
Les compagnons de travail 

d'Alain Riendeau qui sont plutôt 
fouineurs de nature se deman­
dent si Alain n'a pas profité de 
ses vacances pour participer à 
une chasse à l'orignal avec Gil­
les Dubois , on le saura sans 
doute à son retour...

- O -
Il paraît que Guy Bureau pas­

se ses journées à côté du télé­
phone. de couleur bleue, cela va 
de soi, qu’il a fait installer dans 
son bureau, le 5 septembre, dans 
l’espoir d’apprendre de la bou­
che même du premier ministre 
Brian Mulroney. sa nomination 
au Sénat...

Mère Marie Léonie devrai, 
paire un miracle pour rappro- 
lcher les conseillers Laflamme 
Vet Pinard.

S OFOIfri Clément Fortier
^ & Associés

Propriétaire, de maison
BPV mtr* « nm unifamiliale construite
(U avant le 1er septembre

KBBR xaMiaa 77 appelez-nous pour
profiter dune subvention

IKMM MO TOT allant jusqu'à 500,00S
9é6 ru# P»nn#ton pour des travaux
Sharbrooka. Qué d'isolation

Wf J1K 283

M • 11») 5634333
110002
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Place hôtel de ville

Le conseil invité à faire 
la lumière sur le dossier

SHERBROOKE — La Corporation du centre-ville et la SIDAC 
King-Wellington demandent au conseil municipal de faire publique­
ment la lumière sur le dossier de Place hôtel de ville, tant pour 
l’achat éventuel de l’édifice Gabr que l’effet possible d’un tel achat 
sur le projet "Place hôtel de ville”.

Les organismes réclament donc 
que le dossier soit dépose et discuté 
en assemblée publique du conseil 
municipal.

Dans un communiqué de presse 
remis hier par M. Luc Tessier, les

deux organismes se disent très 
préoccupés par le cheminement du 
dossier, mais "cette préoccupation 
est devenue une inquiétude à cause 
des rumeurs non confirmées qui fu­
sent de toute part et qui sont véhi­

culées par les médias d'informa­
tion", y lit-on

Les représentants de la Corpora­
tion du centre-ville et de la SIDAC 
King-Wellington disent ne pas avoir 
été informés officiellement de l’é­
ventuel achat d'un édifice apparte­
nant à Saad Gabr et situé à l’extré­
mité nord de la rue Wellington, sur 
Frontenac Les détails obtenus sur 
cette éventualité sont parvenues 
aux deux organismes par le biais

des médias.
"Nous sommes très préoccupés 

par l'absence d'information prove­
nant des autorités municipales con­
cernant le pour ou le contre de l’un 
ou l’autre des projets, et ceci, par­
ce que jusqu’à ce moment, les dis­
cussions au sein du conseil munici­
pal ont été tenues à huis clos ”,

Le communiqué soutient qu'au­
cune consultation avec le milieu a a 
été tenue par le conseil municipal

L'édifice de Gabr vendu deux fois?
SHERBROOKE — Le Juge Thomas Tôth a rejeté la requête des 

procureurs de l’homme d’affaires marocain Saad Gabr qui s’oppo­
saient à la vente de l’immeuble que leur client possède au coin des 
rues Wellington et Frontenac et autorisé la mise sous séquestre de 
l’édifice jusqu’au 21 décembre, date de sa vente par le protonotaire 
du district judiciaire de St-François.

La décision du magistrat met un ont été entreprises par Me Daniel 
terme heureux aux démarches qui Hébert, procureur des créanciers

de l’homme d’affaires, qui exigeait 
que l’édifice soit vendu afin que ses 
clients puissent récupérer, en par­
tie tout au moins, les sommes qui 
leur sont dues.

Le prix exigé pour l’immeuble 
serait d’environ 500,000 $, soit le 
quart de la valeur qui lui est assi­
gnée par les services d évaluation

foncière de la ville de Sherbrooke 
L’édifice doit aussi être vendu 

sur ordre de la ville de Sherbrooke 
le 7 novembre parce que des taxes 
foncières d’environ 110,000 $ n’ont 
pas été acquittées par son proprié­
taire. une filiale de la firme Hatley 
Acres dont Saad Gabr serait le 
principal actionnaire.

La conseillère Dunn favorable 
à la tenue d'un référendum

gratte-ciel sur le terrain. Ils savent 
bien que c’est faux, que le projet 
Les chateaux du boisé’ consiste à 

construire de l’unifamilial en ran­
gée et avec du trois étages au ma­
ximum. Des gratte-ciel, c’est plutôt 
avec le zonage actuel, le long de 
Jacques-Cartier, qu’il y en aura... 
Mais d’une façon ou de l’autre, il y 
aura construction sur ce terrain”.

Elle a indiqué que, "dans le but 
d’informer les gens comme il 
faut”, une livraison spéciale du 
Bulletin municipal’, préparé par le 

service des Relations publiques, 
sera acheminée aux résidents du 
secteur. Le développement, selon 
les deux types de zonage, y sera ex­
pliqué.

SHERBROOKE (FG) — S’il n’en tient qu’à la conseillère Fran­
çoise Dunn, un référendum sera tenu pour savoir ce que les gens 
pensent du projet de changement de zonage proposé pour le terrain 
du bois Nicol et qui est nécessaire à la réalisation d’un complexe 
de quelque 200 habitations.

Françoise Dunn

"Le conseil n’a pas encore déci­
dé. Mais pour ma part, je trouve 
que ça vaut la peine d’aller en ré­
férendum. Car il ne faut pas s’i- 
mager que les 140 personnes qui ont 
signé le registre (pour demander 
un référendum) sont toutes contre 
le projet”, a-t-elle dit hier, au len­
demain de la clôture de la période 
d’enregistrement de deux jours, te­
nue à l’Hôtel de ville. Au total, s’il 
y a référendum, près de 1,000 per­

sonnes habitant dans les zones con­
tiguës à l’intersection des boule­
vards Portland et Jacques-Cartier 
seront appelées à se prononcer.

La représentante du district 10, 
dans le quartier Nord, où on retrou­
ve le bois Nicol, a d’autre part dit 
déplorer "la façon que les oppo­
sants au projet s’y prennent... Ce 
qui me peine beaucoup, c’est que 
les gens qui sont contre affirment 
que le projet consiste a ériger des

Le service d'informatique remis en 
fonction au cours du week-end

par Daniel Forgues
SHERBROOKE — "Même si des lignes de 

piquetage ont été dressées aux accès du 
campus et en face du centre d’informatique 
de l’Université de Sherbrooke, les employés 
de soutien en grève n’ont jamais empêché 
les employés d’avoir accès aux ordina­
teurs”, a dit hier le président du syndicat 
des employés de l’Université de Sherbrooke 
(SESUS), M. Gilles Bilodeau.

D’ailleurs, plus tôt 
dans la journée, le juge 
Paul M. Gervais de la 
cour supérieure avait 
décidé de reporter à 
lundi une ordonnance 
d’injonction interlocu­
toire visant à empê­
cher les grévistes de 
bloquer les accès au

centre d’informatique.
Cette demande, pré­

sentée par Mes Pierre 
Fournier et Jovette Lé- 
tourneau, avait été si­
gnifiée la veille aux re­
présentants syndicaux 
et a été présentée hier 
matin en cour supé­
rieure.

Parcs accessibles 
pour activités libres
SHERBROOKE — A compter de mardi prochain 
le 9 octobre, les parcs seront accessibles unique­
ment pour la pratique d’activités libres telles que 
marche et course à pied.

Les équipements majeurs (tennis, terrain de 
balle, soccer) ne seront plus accessibles.

En ce qui a trait aux congés scolaires, les Ser­
vices récréatifs et communautaires rendent ac­
cessibles les centres récréatifs et la piscine 
Montcalm lors de congés scolaires.

Nomination
Le rédacteur en chef, M Jean Vigneault, 

annonce la nomination de M. Jean Roy au 
poste de chef des nouvelles Originaire de 
Québec, M. Roy a fait ses études collégia­
les à Jonquièrê et obtenu un baccalauréat 
en sciences politiques à l’université Laval. 
M. Roy a été rédacteur en chef à l’hebdo­
madaire Le Courrier Frontenac de Thet- 
ford Mines où il oeuvrait depuis 1979 et 
était journaliste à l’emploi de La Tribune à 
Victoriaville depuis février 1984.

Mais devant les con­
tradictions dans la 
preuve présentée par 
les deux partis hier 
matin, le juge Gervais 
a reporté sa décision à 
mardi, puisque le syn­
dicat soutenait ne pas 
interdire l’accès au 
centre d’informatique, 
les autorités de l’Uni­
versité soutenant le 
contraire.

De toutes façons, les 
employés de Control 
Data Corporation 
(CDC) ont eu accès 
hier après-midi dans 
les locaux du centre 
d’informatique, a ré­
vélé hier soir le vice- 
recteur Jacques Pla- 
mondon. Il a indiqué

que des équipes travail­
leront durant tout le 
week-end afin de réta­
blir le service infor­
matique dès le début 
de la semaine prochai­
ne.

Rappelons que les 
syndiqués de SESUS 
ont profité, samedi der­
nier, des réaménage­
ments majeurs qu’on 
effectuait au système 
informatique pour dé­
clencher la grève et 
dresser des lignes de 
piquetage. Les em­
ployés de CDC ont 
alors cessé leur travail 
qu’ils effectuaient sur 
les ordinateurs. Cet in­
cident a, depuis, para­
lysé totalement le sys­

tème informatique de 
l’Université de Sher­
brooke, puisque les or­
dinateurs avaient été 
débranchés au moment 
où les employés de 
CDC avaient quitté leur 
travail.

Le président du SE­
SUS soutient que les 
employés de CDC ont 
décidé de leur propre 
chef de respecter les li­
gnes de piquetage. “Ja­
mais les syndiqués 
n’ont empêché ces em­
ployés de franchir les 
lignes de piquetage”, a 
dit M. Bilodeau.

“D’ailleurs, chaque 
personne est libre de 
réagir comme elle le 
veut devant une ligne

de piquetage”, a-t-il 
dit.

Négociations

Quant aux négocia­
tions entre SESUS et 
les autorités universi­
taires, M. Bilodeau a 
révélé que le syndicat 
voyait d’un bon oeil la 
proposition de l’Univer­
sité quant à la sécurité 
d’emploi.

Par contre, a-t-il dit, 
la proposition salariale 
n’est pas acceptable.

La prochaine rencon­
tre de négociations a 
été fixée au 16 octobre 
et. entretemps, les par­
tis s’échangeront de la 
documentation.

Achetez des certificats 
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Vous pouvez maintenant tirer profit
de ce placement simple et sûr sans vous déplacer.
Pour acheter un certificat de dépôt garanti 
à la Fiducie du Québec, un appel téléphonique suffit.

La succursale enregistrera votre transaction
et une confirmation d’achat vous sera transmise sans délai.
Donc, pas d’attente, pas de perte de temps.
C’est simple, rapide et efficace.

5 ans
Intérêts payés annuellement 
Dépôt initial minimum 1 OOO $ 

Dépôts subséquents 500 $

Renseignez-vous davantage en communiquant avec l’un 
de nos conseillers.
Et rappelez-vous que la Fiducie du Québec peut vous aider 
en matière de financement, de services fiduciaires et de placements.

Fiducie 
du Québec
Le rendement, c’est important; 

le service l’est tout autant.
Taux tuiets à changement
Institution inscrite à la Régie «Je l'Ataurance dépôts du Québec desjardins

Position de Quintal
Propos risquant 
de créer 2 justices

- André Côté

SHERBROOKE (DF) — Si les propos du conseiller Roméo Quin­
tal, dans le dossier de Place Paton, étaient appliqués à la lettre, ils 
risqueraient de créer deux justices: l'une pour les petits proprié­
taires et l’autre, pour les grands entrepreneurs.

en entrevue avec La Tribune que 
l’on pourrait changer des règle­
ments s'ils n'étaient pas applica­
bles

Pour un grand entrepreneur, il 
suffirait de ne pas respecter les rè­
glements du code de la construction 
en disant après coup qu’ils ne sont 
pas applicables pour que pendant, 
ou à la fin des travaux, la Ville, 
dans un élan de générosité et de 
magnanimité, passe l'éponge et lé­
gifère dans le sens proposé par 
l’entrepreneur", a dit le conseiller 

Ou bien les propos du conseiller 
Quintal ont dépassé sa pensée ou 
ont été mal interprétés, ou bien M. 
Quintal fait preuve d'un sens civi­
que inquiétant autant pour ses élec­
teurs que pour l'ensemble de la po­
pulation sherbrookoise”. a précisé 
M Côté.

Enfin, le conseiller déclare que 
son collègue Roméo Quintal devrait 
s'empresser de préciser sa pensée 
afin de rassurer la population, “si­
non on s’inquiétera à juste raison 
de l’enseigne où il loge.”

C’est ainsi que le conseiller An­
dré Côté a réagi hier en commen­
tant la position qu'avait prise son 
collègue plus tôt cette semaine, re­
lativement aux travaux non confor­
mes de la Place Paton 

Le conseiller Quintal, rappelons- 
le, avait clairement laissé entendre

André Côté

MES GILLES FONTAINE. ALAIN DÊSY, LOUIS PANNETON. MARC 
LETOURNEAU. FRANÇOISE LAGASSË-BOILY & RICHARD McLERNON

AVOCATS

V

sont heureux d’annoncer à leurs 
clients et à la population que

Me DANIELLE HOULE
s'est associée à leur étude légale.

Me Danielle Houle exerçait au­
paravant sa profession au bu­
reau d'Aide juridique d’Asbes- 
tos.
Me Houle peut désormais être 
rejointe à l’étude légale:

DANIELLE HOULE
avocate

FONTAINE, DÉSY, PANNETON. LETOURNEAU. 
LAGASSE-BOILY. McLERNON & HOULE

32. rue Wellington nord =401 
Sherbrooke

J1H 5B7. (819) 567-8427

537.1ère Avenue 
ASBESTOS. JIT 3Y3 

(819) 879-5595
110079 .

POMMES
McINTOSH 

et CORTLAND
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SHERBROOKE
LENNOXVILLE

le 20 Ib
TOUTE LA FAMILLE est
invitée à venir CUEILLIR
ou ACHETER nos
délicieuses pommes
TOUS LES JOURS.

A 2,5 km 
du village 
de Compton, 
Rte 208 ouest.

WATERViUfCOMPTON

*
FERME 
BEAU VAL

EAST
HATLEY

COATlCOOK
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FERME BEAU VAL
ANDRE GAGNON TEL: 835-5462
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“L'EXTRA"
de cette semaine-ci

on invite nos lecteurs à consulter les 
annonces des commerces suivants:

□ BUREAU et BUREAU INC.
□ BURGER KING
□ CAFE DU ROI
□ PHARMACIE JEAN -- - - - -
□ RESTAURANT CHEZ CHARLIE
□ W00LC0
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Coupure de 75,000 $ de la masse salariale de la Villa Dufresne

Le CRSSS demande une révision du cas
SHERBROOKE — La commis­

sion des centres d’accueil de réa­
daptation pour personnes handica­
pées n’a tenu compte ni du nombre 
de points de service, ni du volume 
de la clientèle des trois établisse­
ments qu elle représente, quand 
elle a recommandé, sur division, 
que la Villa Dufresne supporte tou­
te la coupure de 75,000 $ de la mas­
se salariale du personnel d’encadre­
ment, imposée par le ministère des 
Affaires sociales

Telle est l’opinion des adminis­

trateurs du Conseil régional de la 
santé et des services sociaux, qui 
ont demandé aux trois membres de 
la commission de présenter en no­
vembre de nouvelles recommanda­
tions qui tiendront compte de ces 
deux facteurs.

Lors de l’assemblée que le con­
seil d'administration de cet orga­
nisme a tenue jeudi soir, Mme 
Margita Sprajcer, directrice géné­
rale du Centre Notre-Dame-de-l’En- 
fant et porte-parole de la commis­
sion, s'est dite d’avis que seule la

Villa Dufresne devrait être pénali­
sée parce le taux d'encadrement du 
personnel de cet établissement est 
largement supérieur non seulement 
au taux d'encadrement du Centre 
d’accueil Dixville et du Centre No- 
tre-Dame-de-1’Enfant mais encore 
au taux d’encadrement minimal 
qu’exige une gestion efficace 

“Un membre du personnel d’en­
cadrement a charge de 4,7 em­
ployés à la Villa Dufresne, de 7 em­
ployés au Centre d’accueil Dixville 
et de 8,7 employés au Centre Notre-

Dame-de-1’Enfant. De plus, même 
si elle n’a que 55,6 employés, la Vil­
la Dufresne consacrera, cette an­
née, une somme de 431,356 $ à la 
rémunération de son personnel 
d’encadrement, soit 100,000 ! de 
plus que les deux autres établis­
sements à vocation similaire”, 
d expliquer Mme Sprajcer qui a af­
firmé que, même une fois sa masse 
salariale réduite de 75,000 $, la Vil­
la Dufresne serait encore dans une 
position financière plus confortable 
que le Centre d’accueil Dixville et

le Centre Notre-Dame-de-1 Enfant.
Les administrateurs du Conseil 

régional de la santé et des services 
sociaux étaient, quant à eux, d’avis 
que le sacrifice exigé de chacun des 
etablissements devait être propor­
tionnel à sa masse salariale, mais 
ils n’ont pas voulu imposer leur

point de vue sans donner aux mem­
bres de la commission des centres 
d’accueil de réadaptation pour per­
sonnes handicapées la chance de 
s’entendre entre eux, après avoir 
tenu compte et des services exter­
nes fournis par les établissements 
et du volume de leur clientèle.

Service de psychiatrie pour 
enfants: où prendre les 180,000 $?

SHERBROOKE - 
Les 180,000 $ nécessai­
res à la mise sur pied, 
au Centre hospitalier 
universitaire de Sher­

brooke, d'un service de 
psychiatrie dont la 
clientèle serait com­
posée d’enfants et d'a­
dolescents ne doivent

pas être pris à même 
les 260,000 S dont le mi­
nistère des Affaires so­
ciales a autorisé l’af­
fectation, au dévelop­

pement de nouveaux 
services de santé en 
Estrie.

Telle est la position 
que les administrateurs

Décentralisation décisionnelle: 
rien que du tape-à-l'oeil

— la commission des centres hospitaliers de l'Estrie
SHERBROOKE - 

La décentralisation dé­
cisionnelle en matière 
de services de santé, 
c’est du tape-à-l’oeil 
car, même si le minis­
tère des Affaires socia­
les a affirmé, à plu­
sieurs reprises, depuis 
1980, qu’il voulait en 
arriver là et même s’il 
existe un décret en ce 
sens, ni les centres hos­
pitaliers ni les conseils 
régionaux de la santé 
et des services sociaux 
n’ont de pouvoirs de 
décision réels.

Tel est le point de 
vue de la commission 
des centres hospitaliers 
de l’Estrie, point de 
vue qui n’est pas loin 
d’être partagé par le 
Conseil régional de la 
santé et des services 
sociaux puisqu’à la re­
quête de la commis­
sion, cet organisme de­
mandera de nouveau au 
ministère, sinon de lui

octroyer de réels pou­
voirs de décision, du 
moins de lui accorder 
une marge de manoeu­
vre dûment définie.

Comme la commis­
sion, le Conseil régio­
nal de la santé et des 
services sociaux déplo­
re n’avoir, dans les 
faits et en dépit de l’e­
xistence d’un décret, 
qu’un pouvoir de re­
commandation, encore 
que ses recommanda­
tions ne soient pas tou­
jours suivies par le mi­
nistère des Affaires so­
ciales.

Les membres de la 
commission qui ont fait 
part de leurs doléances 
lors de l’assemblée que 
les administrateurs du 
Conseil régional de la 
santé et des services 
sociaux ont tenue jeudi 
soir soutiennent qu’un 
temps précieux qui 
pourrait être consacré 
à des tâches immédia-

Un mois de 
septembre froid 
et venteux

SHERBROOKE (psj) — Dame température 
qui fait preuve parfois d’une parcimonie à toute 
épreuve n’encourage certes pas les prêts à long 
terme.

Aussi les gratifications qu’elle avait si libéra­
lement accordées au mois d’août 1984, elle a tout 
bonnement chargé septembre de les récupérer et 
pas forcément en douce.

Les Estriens ont donc vécu un septembre 
froid, ponctué de précipitations peu abondantes, 
secoué de forts vents et éclairé d’un soleil tout 
juste comme il faut... comparativement à un 
mois d’août plus estival que juillet où la moyen­
ne générale des températures avait accouché 
d’un 18.4 degrés Celsius (normale, 16.5).

A l’image de ses maximums et de ses mini­
mums, comme devait le préciser M. Gilles Brien 
du bureau d’Environnement Canada, la tempé­
rature générale du mois de septembre se situe un 
bon deux degrés sous la normale avec une 
moyenne de 10 degrés Celsius (normale, 12.1 de­
grés). La moyenne des maximums a donné 17.2 
devant une normale de 18.9 alors que celle des 
minimums a totalisé 2.8 comparativement à une 
normale de 5.2 degrés Celsius.

Il a fallu attendre le 25 septembre pour cueillir 
comme une pomme le maximum du mois avec 26 
degrés Celsius. Le minimum du mois est venu 
deux jours plus tard avec moins 5.3 degrés Cel­
sius ce qui, sans constituer un record mensuel, 
faisait littéralement sauter pour ne pas dire figer 
un record de jour pour un 27 septembre.

Le mois de septembre a connu 11 jours avec 
précipitations (normale, 16) mesurables, c'est- 
à-dire pas un jour de plus que le mois d’août 1984 
à ce chapitre, pour un total de 48.8 millimètres 
de pluie (normale, 100.1). Quelle économie pour 
Dame température!

Les deux pluies les plus abondantes qui ont 
barbouillé le ciel et détrempé la terre estrienne 
ont été enregistrées le 26 avec 12.8 millimètres 
et le 11 septembre avec 12.0 millimètres II ne 
s’agit toutefois pas d’une record de faibles pré­
cipitations puisque septembre 1964 avait accu­
mulé des pluies totalisant 32 millimètres.

Du côté de l’ensoleillement, c’est en plein dans 
le mille ou presque avec un total de 163.8 heures 
comparativement à une normale de 167 heures

Le 1er et le 20 septembre ont été fortement se­
coués avec des rafales qui ont atteint, le 1er, 43 
noeuds ou 82 kilomètres-heure et le 20 septem­
bre, 40 noeuds ou 80 kilomètres-heure; comme on 
dit, ça secoue le canadien

Les derniers jours du mois ont réellement pris 
l’allure de l’automne avec cinq jours consécutifs 
où le mercure a profité de la nuit pour stopper 
plus bas que le point de congélation

Il ne reste plus maintenant qu’à attendre de 
pied ferme l’été des indiens

Colloque sur les contrats
SHERBROOKE (MR)— La faculté de Droit de 

l’Université de Sherbrooke tiendra, les 23 et 24 
novembre, un colloque sur les contrats en droit 
québécois.

Les participants doivent s’inscrire à l’avance, 
car il sera impossible de le faire la journée 
même II suffit de communiquer avec la faculté 
de Droit pour avoir de plus amples renseigne­
ments

tement utiles est perdu 
en réunions et en étu­
des de toute nature et 
que les décisions du 
ministère des Affaires

sociales ne tiennent 
que rarement compte 
des recommandations 
émanant des milieux 
qu elles touchent.

du Conseil régional de 
la santé et des services 
sociaux ont réitérée 
lors de l’assemblée qui 
les a réunis jeudi soir.

Prise de position

Cette prise de posi­
tion a été jugée néces­
saire, d’une part, parce 
qu’au ministère des Af­
faires sociales on a 
déjà laissé entendre 
qu’on n’était pas radi­
calement opposé à ce 
que ces 180,000 $ soient 
utilisés pour réduire 
l’impa't des mesures

d'austérité imposées 
par le ministère et, 
J’un autre côté, parce 
tue le Conseil régional 
de la santé et des n’a 
jamais été autorisé à 
utiliser cet argent à 
ette fin.

Si la requête de l'or­
ganisme est agréée, 
implantation d'un ser- 
îee de psychiatrie au 

1 entre hospitalier uni- 
ersitaire de Sherbroo­

ke devra être faite grâ­
ce à une subvention 
provenant d'une autre 
ouree, à moins que la 

réa.isation du projet ne 
soit retardée.
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Avec cette annonce
GRATUIT

5 lb de pommes à cuire 
avec tout achat de plue de 
25 lb de pommes cat. no. 1

SPÉCIAL
POMMES DEJA CUEILLIES

plus 30e / lb

POMMES A CUEILLIR
40 lb et plus

25e/ lb

Moins de 40 lb

35e/ib

ÔOVE Vcttirei*, 
samedi s 

Dimahciie» 
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Portez
CONTENANTS

«VMUIRON
BONNE NOUVELLE! 
GAILURON EST DE RETOUR!

La boulangerie Larochelle fabricant des 
produits «VMUIRON est heureuse de vous 
annoncer son retour sur le marché à comp­
ter de lundi le 8 octobre prochain.

Nous vous remercions pour la pa­
tience que vous avez démontrée 
pendant le conflit qui a perturbé nos 
opérations.

Soyez assuré que les employés se 
joignent à la direction pour vous of­
frir à nouveau des produits de qua­
lité ainsi qu’un service exceptionnel.

T.AILURON

La direction
LAROCHELLE & FRERES

DIV. UNIPAIN INC.

109476»
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Rédigé par deuDommages de 3,000 $

Incendie causé 
par des cendres

historiennes

Un livre pour souligner les 
75 ans de St-Vincent-de-Paul

ROCK FOREST (DF) - Des cen­
dres déposées dans une boite de 
carton seraient à l'origine d’un in­
cendie ayant causé pour 3,000 $ de 
dommages dans une résidence de 
Rock Forest hier après-midi.

Les sapeurs de Sherbrooke ont 
reçu l’appel quelques minutes seu­
lement après l’heure du midi pour 
se rendre au 1397 des Patriotes où 
les flammes ravageaient le sous-sol 
de la résidence.

Le feu a été vite maîtrisé et les 
pompiers ont effectué des vérifica-

par Michel Morin 
SHERBROOKE - “L’hôpital 

S-Vincent-de-Paul de Sherbrooke 
1909-1984’’.

Un simple calcul indique que ce 
centre hospitalier célèbre cette an­
née son 75e anniversaire de fonda­
tion Mais c’est phrase se veut aus­
si le titre d’un bouquin rédigé par 
Mmes Louise Brunelle-Lavoie et 
Jovette Dufort-Caron, deux histo­
riennes ratachées au département 
d’histoire de l’Universite de Sher­
brooke

A travers les nombreuses pages 
de ce livre, il est permis de revivre 
ces 75 années d’histoire propres au 
centre hospitalier St-Vincent-de- 
Paul.

“Je pense que nos recherches 
nous ont permis de relever tous les 
moments importants de l’histoire 
de St-Vincent-de-Paul. Le travail 
fut long, mais je pense qu’il est 
complet en soit”, de dire hier lors 
d’une conférence de presse Mme 
Brunelle-Lavoie, une des deux au­
teurs.

En fait, c’est suite à le demande

des responsables de la Fondation de 
l'Hôpital St-Vincent-de-Paul que ce 
long travail de recherches a été en­
trepris en mai 1982

“En tout et partout, je pense que 
les recherches et le travail de ré­
daction ont nécessité une année de 
travail. Mais il faut dire que nous 
avons obtenu une excellente colla­
boration de tous les intervenants, 
en particulier des Soeurs de la Cha­
rité de St-Hyacinthe, mieux con­
nues sous le nom des Soeurs Grises.
Car ce sont les Soeurs Grises qui 
ont administré St-Vincent-de-Paul 
jusqu’en 1966”, de lancer Mme Bru­
nelle-Lavoie.

bureau de médecine fut en quelque 
sorte transformé.

“Avant 1954, les médecins tra­
vaillaient tant à St-Vincent-de-Paul 
qu'à l'Hôtel-Dieu Le contexte du 
temps a voulu qu’un mouvement de 
spécialisation soit mis de l'avant et 
c'est alors que les médecins ont 
cessé d'oeuvrer dans les deux cen­
tres hospitaliers Le nombre de mé­
decins fut alors coupé de moitié, 
c'est-à-dire que des médecins ont 
décidé de travailler soit à St-Vin­
cent-de-Paul, soit à l'Hôtel-Dieu 
Mais cette réorganisation n'a pas 
affecté pour autant la qualité des 
soins prodigués aux patients", d'ex­
pliquer l’auteur

Dans le but de faire découvrir le 
fruit de ses recherches à tous ceux 
qui sont intéressés par les 75 an­
nées d'existence du Centre hospita­
lier St-Vincent-de-Paul, Mme Loui­
se Brunelle-Lavoie prononcera une 
conférence mardi le 16 octobre à la 
Société d'histoire des Cantons de 
I Est Cette conférence débutera à 
compter de 20h00.

tions pour voir si le feu ne couvait 
pas entre les murs.

Ces flammes avaient pris nais­
sance près de l’atelier, au sous-sol, 
où on avait déposé une boite de car­
ton emplie de cendres qu’on venait 
d'enlever du foyer; il y avait deux 
jours que l’on n’avait pas fait de 
feu dans le foyer, mais il semble 
que les cendres n’étaient pas com­
plètement éteintes.

Les sapeurs étaient sous la direc­
tion du lieutenant Normand Houle.

Année déterminante

A travers ces 75 années d’histoi­
re, l'année 1954 fut une période très 
importante dans la réorganisation 
de ce centre hospitalier.

C’est précisément en 1954 que le
(Photo La Tribun# par Claude Poulin)

Mme Louise Brunelle-Lavoie

Nouvelle parution de 
la Revue de droit

Cueillez-les
vous-mêmes!

SHERBROOKE (MR) La nou­
velle parution de la Revue de droit 
de l’Université de Sherbrooke pour­
ra intéresser non seulement les 
membres de la profession juridi­
que, mais aussi les intervenants du 
milieu des affaires.

C’est ce qu’estime la faculté de 
Droit à l’égard de ce numéro inti­
tulé “Aspects du droit des affai­
res”, qui reprend les actes du col­
loque sur le droit des affaires qui a 
eu lieu en novembre 1983 à l’Uni­
versité de Sherbrooke.

Certains thèmes ne sont pas nou­
veaux

tains sujets choisis tient, notam­
ment. à des développements légis­
latifs récents, par exemple au sujet 
de la question des garanties sur les 
biens en stock Enfin, certains as­
pects du droit des affaires, comme 
les sûretés dans le contexte d une 
assistance financière à un action­
naire, ont été jusqu'ici négligés en 
dépit de leur importance.

Cet ouvrage à caractère spécia­
lisé compte près de 400 pages. Il il­
lustre le sérieux des colloques qui 
se tiennent chaque automne à la fa­
culté de Droit.

La Revue en droit est publiée 
deux fois l’an et on peut se la pro­
curer à la faculté de Droit de l’U­
niversité.

(Photo La Tribun* par Claude Poulin)

Des cendres placées dans une boîte de carton serait à l'origine
de ces dommages dans le sous-sol d'une résidence, rue des Pa 
triotes à Rock Forest. gros sac

Faits divers
mais ils doivent être cons­

tamment remis en question en rai­
son de leur portée. C’est le cas, par 
exemple, de la convention unanime 
des actionnaires. L’intérêt de cer-

sion des enquêtes criminelles.
Ces appels sont de contenu varié: alerte à la bombe, menaces touchant 

la vie professionnelle ou privée et dans un ordre moindre, obscénités 
Sans que l’on ait dévoilé en quoi consistait cette arme et la façon dont 

on s’en servait, il semble que les enquêtes comptent un taux de solution 
enviable, les comparutions en Cour des sessions de la paix témoignant de
ce fait

Toujours à leur recherche
La Sûreté du Québec (Sherbrooke) est toujours à la recherche des deux 

auteurs du vol à main armée perpétré à l’Accommodation Descôteaux, au 
Lac Cristal, en soirée de jeudi.

L’espoir de les retracer serait assez vif bien que l’on n’ait pas précisé 
les raisons de cet optimisme.

La police n’a pas précisé le montant du vol.
Tout ce que l’on sait c’est qu’il y avait de l’argent dans la caisse enre­

gistreuse du commerce de même que dans le véhicule du propriétaire que 
les voleurs ont utilisé pour prendre la fuite.

V v'
• Accidents

Le début de la matinée a entraîné quelques accidents dans les rues de la 
Ville dont un qui a causé des blessures à une femme.

Cet accident s’est produit vers 09hl5 dans l’intersection King et 
Grandés-Fourches dont les feux avaient été mis en position de clignote­
ments.

Au moment de la collision, un véhicule était engagé sur le clignotant 
jaune alors que l’autre automobile se trouvait à passer sur le clignotant 
rouge.

Mme Denise Lecours. de Deauville, a subi des blessures d’ordre mineur 
dans cet accident qui a toutefois entraîné des dommages matériels impor­
tants. Mme Lecours a été soignée au Centre hospitalier St-Vincent-de- 
Paul.

Par ailleurs, avant que ne débute le quart de jour à la Police municipa­
le. trois collisions ont été enregistrées sur des ponts de la Ville dont la 
chaussée était particulièrement glissante.

Au cours de la nuit, il y avait eu pluie et neige, le froid s’étant chargé 
de déposer en plusieurs endroits sur les rues et routes une mince pellicule 
de glace.

- rabais s 
'sj IV

UN MAGNETOSCOPE 
EXCEPTIONNEL*
Une proposition exclusive de qualité 
et d économie

• télécommandé a tO fonctions
• chargement frontal automatique
• enregistrement instantané par 

une seule touche
• 3 programmes 14 jours
• convertisseur intègre

MITSUBISHI

msm

URETHANE
GICLEE _ rabais \

'V / Iv
UNE NOUVELLE DIMENSION VIDÉO 
4 TÊTES*
Système supérieur pour effets spéciaux
• télécommandé 10 fonctions avec 

contrôle de volume
• stereo Dolby
• convertisseur intégré 139 canaux
• 8 programmes 14 jours
• enregistrement instantané par 

une seule touche

SOUS-SOL 
MAISON 

BATIMENTS DE FERME
MITSUBISHICOMMERCIAL — INDUSTRIEL

PLUS QUE COMPETITIFS GnRM1TIE5
3 Échange
Toute em^nt de
eeci'0"tQye do.
ivancecu'an; »• achat

2 Remboursements
la difference de o' » s v 
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Pour information concernant 
l’isolation,

téi.(W9) 877-2378
Weedon t ONGC — Qué. 2214 

LÉO BAROLET
291,1ère Avenue, Weedon
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gramma do subvention du Gouvernement fédéral

POMMES
McINTOSH
B CORTLAND

Voue pouvez
les acheter au

comptoir.

Donnas à voe enfanta la plalalr de monter aux échelle* pour cueillir
lee pomme* de leur choix,

VERGER DU COIN Fica au
Ralais du
Domaina

•ortie sud du village de Compton, vers Coetlcook 
prop. Clément Lessard Rts 147,835-9159

Ouvert tout lot Jours do 9h. t.m. à 21 hOO sauf lo samedi do 9h00 A 19h00
109903

ov A®
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RESIDENTIEL
COMMERCIAL

ISOLATION
WEEDON

PLACE BELVEDERE
567-8911
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CARREFOUR DE L’ESTRIE
Vidéo: 564-1676 Audio: 567-8485

CENTRE D’ACHATS QUATRE-SAISONS 
566-8990

GALERIES GRANBY
40, RUE EVANGELINE, 378-5866
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L'informatique à la faculté des Arts

Une marchandise qui 
tarde toujours à venir

par Michel Rondeau

SHERBROOKE - 
Quand la faculté des 
Arts est la deuxième 
de l’Université de Sher­
brooke qui utilise le 
plus l’informatique et 
quand à lui seul, par 
exemple, le départe­
ment de géographie 
pourrait occuper jour 
et nuit, sept jours par 
semaine, les terminaux 
de la faculté pour les 
besoins des étudiants et 
des professeurs, l’Uni­
versité tarde toujours à 
équiper cette faculté de 
manière convenable 
pour l’ensemble des dé­
partements.

C’est en effet ce qui 
ressort d'un dossier 
monté par M. Gilles 
Vandal, président du 
comité d’informatique 
de la faculté des Arts, 
pour démontrer avec 
force preuves que la 
pénurie d'équipements 
et de personnel qualifié 
en informatique place 
la faculté en situation 
de crise.

Pétition

Quelques centaines 
d’étudiants ont d’ail­
leurs signé une pétition 
demandant à l’Univer­
sité de remédier à cet­
te situation qu’ils qua­
lifient de lamentable 
puisqu’ils sont inscrits 
à des cours où ils de­
vraient normalement 
accéder aux terminaux 
alors que le nombre 
d’utilisateurs leur per­
met à peine de le faire.

Dix terminaux seu­
lement étaient mis à la 
disposition de la facul­
té jusqu'à il y a une se­
maine et. sous les pres­
sions, l'Université 
vient d’en ajouter 5. 
Mais c’est encore loin 
du nombre que le com­
ité d’informatique a 
identifié par suite 
d'une enquête menée 
auprès de tous les dé­
partements des Arts: il 
ressort de cette enquê­
te que les départe­
ments estiment à une 
trentaine le nombre de 
terminaux qui de­
vraient se trouver à la 
disposition de la clien­
tèle et qu’une quinzaine 
de micro-ordinateurs 
devraient s’ajouter à 
ces appareils.

"Nous ne demandons 
pas à l’Université de 
dégager des fonds, dit 
M. Vandal, car les ter­
minaux sent déjà ache­
tés; nous demandons 
simplement de voir à 
ce que sa répartition 
tienne compte de la 
réalité, selon laquelle 
la faculté des Arts est 
la seconde, tout de sui­
te après celle des 
Sciences, où l’informa­
tique est le plus utili­
sée. Par exemple, 180 
étudiants suivent un 
cours d’apprentissage 
de l’informatique en 
tant qu’outil de travail; 
à ce sujet, il faut pren­
dre conscience du fait 
que les stagiaires en 
économique et en fran­
çais doivent de plus en 
plus souvent utiliser

l’informatique lors­
qu ils se retrouvent en 
entreprise et qu’il leur 
est plus qu’utile de 
prendre des notions 
d'informatique pour 
s’en servir comme ou­
til de travail.”

M. Vandal estime 
aussi à quelque 300 le 
nombre d’étudiants du 
baccalauréat qui, à rai­
son de quelque 3 heures 
par semaine, utilise­
raient les terminaux de 
la faculté. Il y a aussi 
les étudiants de maîtri­
se et les chercheurs qui 
bénéficieraient non 
seulement de termi­
naux, mais de micro­
ordinateurs pour faire 
leurs travaux. La facul­
té des Arts compte 
pour 26 pour cent dans 
l’utilisation de l’infor­
matique à l’Université.

Meilleure formation

Le président du com­
ité d'informatique de la 
faculté fait aussi re­
marquer que, dans un 
avenir très rapproché, 
les élèves auront été si 
bien préparés et si bien 
instrumentés au secon­
daire, puis au collégial, 
qu’ils auront eu l’oc­
casion d’en apprendre 
davantage en informa­
tique que leurs maîtres 
de l’Université. “C'est 
la volonté des profes­
seurs et des étudiants 
de prendre le virage 
technologique, mais il 
faurait nous le permet­
tre”, dit M. Vandal.

De plus, la faculté 
estime qu’il lui fau­
drait un ou une analys­
te à temps plein et un 
technicien ou une tech­
nicienne. La faculté 
avait un analyste à 
temps plein, avec trois 
terminaux, en 1979. En­
tre 1981 et 1983, un ana­
lyste était prêté à la 
faculté, et ce à mi- 
temps seulement mal­
gré la croissance de 
l'utilisation de l’infor­
matique. En 1983-1984, 
il y avait une techni­
cienne à mi-temps. 
Cette année, malgré 
l’essor considérable de 
l’informatique aux Arts 
au fil des ans. il n’y a 
ni technicien ni analys­
te. Selon M. Vandal, 
cette situation est inac­
ceptable.

Un analyste peut ai­
der les chercheurs dans 
leur programmation en 
recherche de même 
que les étudiants gra­
dués. Il peut aussi ai­
der les professeurs à 
bâtir de nouveaux pro­
grammes et il peut ai­
der à planifier à long 
terme le développe­
ment de l’informatique 
à la faculté. Le tech­
nicien, pour sa part, ré­
pond à une consultation 
de premier niveau et il 
est particulièrement 
utile aux étudiants du 
baccalauréat.

Les demandes du 
comité d’informatique 
datent du printemps 
dernier et l’Université 
promet d’y acquiescer 
depuis août, disent les 
professeurs et les étu­
diants de la faculté.

8e congrès 
du MRP

SHERBROOKE - 
Le huitième congrès du 
Mouvement Renouveau 
Politique se tiendra le 
samedi 27 octobre à 
l’Université de Sher­
brooke A cette occa­
sion, trois thèmes pré­
cis seront présentés, 
soit la situation du 
MRP dans la société, 
les projets d’action, 
puis comme autre 
choix, un Québec amé­
ricain.

Le MRP est un col­
lectif qui veut devenir 
une force de change­
ment dans la société 
québécoise. Ce n’est 
pas un parti politique;

il consiste en fait en un 
mouvement social, 
sans but lucratif, axé 
sur la recherche et l’é­
ducation.

Il a aussi pour objec­
tif général de préparer 
des solutions de re­
change à la croissance 
des organisations gou­
vernementales en re­
groupant les gens dans 
leur propre milieu de 
vie Ainsi, les Québé­
cois participeraient à 
l’établissement d’une 
société plus engagée et 
à l’éclosion de pouvoirs 
locaux proches des be­
soins à satisfaire.

TRAITEMENT INFORMATIQUE

SALAIRES 
GRAND LIVRE 
COMPTE CLIENTS 
COMPTES A PAYER 
TRAITEMENT DE TEXTE 
TRAITEMENTS DIVERS Jw« Pill Ftrlltr

Services I nformatiques P orlland
2245 bwl NjSgj,
Shvtrooki ■ 567-5114

h
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à liquider.
M. Gilles Vandal

(Photo La Trlbuna par Bernar

VILLE DE
LENNOXVILLE

PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE PREVENTION 
DES INCENDIES DU 7 AU 13 OCTOBRE 1984

Tous les ans, par négligence, nous subissons plusieurs pertes de vie et 
beaucoup de dommages matériels causés par le feu.

GARE AU FEU
COLLECTE SPECIALE DE DEBRIS ET REBUTS POUR NETTOYER 

NOTRE VILLE, LE 12 OCTOBRE 1984 A LA RUE OU 
TELEPHONEZ A

569-9388
Nous ferons aussi la visite des domiciles et places d’affaires dans le cadre 
de cette semaine de prévention des incendies.

C.W. DOUGHERTY
maire

109516k

John Nichol
directeur

La Brigade des pompiers 
volontaires de Lennoxville

VASTE CHOIX 
DE FILMS

BETA et 
VHS

LE CLUB VIDEO
DE

LENNOXVILLE

NOUVEAUX SUCCES! J
ROMANCING 1
THE STONE j

SPLASH 8
ICE MAN I

AGAINST ALL !
000S 1

HOT DOG §

RABAIS

Achetez un magnéto­
scope ou un télévi­
seur et obtenez une 
CARTE DE MEMBRE 
GRATUITE, 52 FILMS 
GRATUITS, et une 
CASSETTE VIERGE 
SONY T-120, 

une valeur de *175
GRATUIT

VT 34A

• Meilleure allocation d’échange
• Vaste choix dans la gamme des Ford- 

Mercury-Lincoln
^HITACHI [ garantie 2 an s

• Enregistrement 8 
hres • Minuterie 14 
purs 4 émissions • 
Minuterie d enregistre­
ment automatique • 
Contrôle à distance sans 
fil • Chargement frontal
• Balayage visuel • 
Syntonisation 105 ca­
naux

PRIX TROP BAS POUR 
ETRE PUBLIE!

FORD
MERCURY

LINCOLN

BÉLANGER & VIENS INC.
405. rue Sherbrooke. Magog, Que.. J1X 2S4, 843-3397

NE MANQUEZ PAS DE 
VOUS RENSEIGNER SUR 

NOTRE FABULEUSE 
GARANTIE PROLONGÉE

ACHETEZ 3 VCR OU 
PLUS ET BÉNÉFICIEZ 

D’UN PRIX SUPER 
SPÉCIAL.

EXTRA: 
AMELIORATION DE 
FONCTION SUR VT 
32-A SELECTEUR 
BE POSTE SUR 

CONTROLE A 
DISTANCE

VT-33A
• Enregistrement 
8 hres • Minute­
rie 14 jours/4 émissions • Minuterie d enregis­
trement automatique • Contrôle à distance • 
Chargement frontal* Balayage visuel

• Lea plut bat prix dana laa Cantona da l’Eat 
• Financamant disponible. • Mensualités peu élevées.

182 A, QUEEN, LENNOXVILLE, QUE., 567-3797
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Paletot modèle raglan, 
tout laine, tweed et 
cachemire et laine. 

Chaud, confortable de 
bonne confection.

Prix à partir de
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Verger de pommiers nains

)ans .
es petits pommiers 
es grosses

pommes
EMPIRE 

CORTLAND
Venez cueillir vous-mêmes 

tous les jours.

%
\îj!>

Rendez vous à Compton et 

surveillez les affiches.

Pour information: 835-5549
R R 3 chemin Station Compton. QC

Habits à devant 
croisé, tout laine, 

tweed et
cachemire et laine. 

Confection 
soignée, qualité 

et marques 
renommées, 

"Empire" et autres.
Prix à partir de

•200
N. 8. Nous gardons lés taillas 
34 à 50 dans las habits at 
mantaaux sport, talHea: régu­
lière, courts, corpulente et 
longue.

FERNAND

ô4~

LA Place de l'homme 
d'aujourd'hui. Vous y 
trouverez les vêtements 
qui font la mode.

GAGNE
En face du Palais de justice 
Stationnement municipal A 

Carrière du magasin 
N oubliez pas de demander votre 

jeton gratuit lors d un achat 
Confection sur mesures et 

service de réparation

182, RUE WELLINGTON NORD, SHERBROOKE — TEL. 562-9853
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Centenaire de Lac-Mégantic souligné en 85?
LAC-MEGANTIC (VR) - Le 

centenaire de la fondation de la Vil­
le de Lac-Mégantic sera-t-il souli­
gné en 1985? Peut-être que oui. si 
on réussit à réunir un groupe de 
gens intéressés à former un comité 
organisateur pour la préparation 
des fêtes

Lors du “Lac à l'Epaule” des 
élus municipaux, le sujet a été 
abordé. Le conseil a décidé de lan­
cer une invitation aux associations, 
aux clubs sociaux et autres organis­
mes. de même qu’à toute personne

intéressée à participer à une réu­
nion sur le sujet, qui aura lieu à la 
salle du conseil, le 16 octobre à 19 
heures 30

Le conseil juge souhaitable de 
souligner 1 événement, cependant, 
il croit que la célébration des fêtes 
entourant le centenaire d’une mu­
nicipalité doit être le reflet d’une 
volonté populaire et la manifesta­
tion d’une participation collective 
des citoyens.

Le maire Jean Lessard a précisé 
que ce n’est pas à la ville à l’orga­

niser. mais à un groupe de gens dé­
sireux de le faire La ville serait 
ensuite en mesure d’offrir sa col­
laboration La ville semble prête à 
engager des fonds Prioritairement, 
on veut mettre l’accent sur l’histoi­
re de Mégantic.

Ce n’est pas la première fois 
qu’on parle d'organisation d'une cé­
lébration du centenaire pour Lac- 
Mégantic. En décembre 1982, des 
représentants de la Chambre de 
commerce rencontraient les auto­
rités municipales en commission

permanente, afin de leur demander 
un mandat pour préparer la mise 
sur pied du centenaire du village de 
Mégantic pour 1985 A cette époque 
la ville n'était pas d’accord, sous 
prétexte dit-on cjue le centenaire ne 
pouvait être célébré qu’en l’an 2007, 
se basant sur la date d'incorpora­
tion des deux villages, Mégantic et 
Agnès, le 14 mars 1907 Le maire 
Lessard a lui même dit qu'il 
croyait que cette dernière date fai­
sait état de la fondation de la ville 
de Lac-Mégantic. Cependant, après

quelques recherches, on en arrive à 
la conclusion que Lac-Mégantic a 
pris naissance avec la fondation du 
Village de Mégantic, le 26 janvier 
1885

Le premier procès verbal ins­
taurant la nouvelle municipalité a 
été rédigé en anglais Le maire qui 
a guidé les premiers pas de Mégan­
tic était M B McAuley. D'autre 
part, le village d Agnès, apparu le 3 
juin 1895 avec le maire F I Lapoin­
te. devait fusionner en 1907 avec le 
Villaee de Mégantic, sous l appel­

lation de Ville de Mégantic Par la 
suite, en 1958 on a changé le nom 
pour celui de Ville de Lac-Mégan­
tic.

Le temps?

Selon, le maire Lessard il n'est 
pas encore trop tard pour mettre 
'ur pied un tel événement, qu'il 
veut grandiose. Il croit qu’avec un 
groupe de gens déterminés et un 
coordonnateur, tout est possible...

Demande d'exemption de taxes par les 
Chevaliers: le conseil refuse de prendre position

LAC-MEGANTIC (VR) - Le 
conseil de ville de Lac-Mégantic a 
préféré ne pas prendre position sur 
la demande adressée à la Commis­
sion municipale du Québec par les 
Chevaliers de Colomb, Conseil Ste- 
Agnès 2043. concernant une recon­
naissance pour fins d’exemption de 
taxes foncières.

La requête auprès de la Commis­
sion a été expédiée le 18 septembre, 
par Jean Paul Normand, notaire et 
conseiller juridique On demande

l’cbtention d'un certificat d’exemp­
tion de taxes foncières pour l’im­
meuble appartenant à cet organis­
me. situe sur le Boulevard des Vé­
térans. On y fait valloir que le Con­
seil Ste Agnès 2043. des Chevaliers 
de Colomb de Lac-Mégantic Inc., 
est un organisme à but non lucratif 
et dont les activités principales 
consistent en des oeuvres charita­
bles et sociales. On précise que la 
bâtisse appartenant audit conseil 
est utilisé de façon plus particuliè-

Qui paiera le déficit de l'Association 
du hockey mineur de Windsor?

par Claude Corriveau

WINDSOR — La grève des bé­
névoles des organismes de loisirs 
l’été dernier a laissé des séquelles 
et on est maintenant engagé dans 
une lutte à finir à savoir qui paiera 
le déficit encouru par l’association 
du hockey mineur, pour l’exercice 
financier 1983-84. Le montant de ce 
déficit se chiffrerait à plus de 5.000 
S.

L’exécutif actuel du hockey mi­
neur ne tient absolument pas à dé­
frayer cette somme. La plupart des 
membres de l’exécutif s’étaient 
dits prêts à reprendre en charge les 
destinées de l’association, mais à 
ocndition que le bureau de direction 
pour la saison en cours n’ait pas à

...en bref------
• Garthby

GARTHBY-BEAULAC (PH) - 
L’association des loisirs Garthby- 
Beaulac inc. a conclu une entente 
avec le comité inter-municipal 
(Garthby-Beaulac), pour déména­
ger la patinoire de la rue Saint-Jac­
ques, sur le nouveau terrain des loi­
sirs situé sur la rue Saint-François.

Les travaux visant à amener

• Lac-Mégantic
LAC-MEGANTIC (YR) - Une 

enquête menée à la suite du vol 
d’un moteur hors bord a permis de 
retracer un suspect et le moteur 
disparu.

Les recherches, dans ce cas, ont 
été menées par l’agent André Roy, 
du détachement de Lac-Mégantic 
de la Sûreté du Québec.

- O -
Le détachement de Lac-Mégan­

tic de la Sûreté du Québec a reçu 
huit plaintes de faux-chèques de 
marchands de la région, au cours 
des trois dernières semaines.

Une enquête est présentement en 
cours à ce sujet, et il apparaît qu’il 
y a bien souvent négligence de la

se porter garant de l’excédent des 
dépenses sur les revenus.

En outre, lors de la soirée d’élec­
tion le 27 août dernier, le trésorier 
de la municipalité de Windsor avait 
pris l’engagement, et en présence 
de trois conseillers municipaux, 
que la ville allait éponger le déficit 
si les bénévoles reprenaient “le tra­
vail”.

Les autorités municipales se di­
sent toujours prêtes à respecter cet 
engagement mais, à la condition 
expresse qu’un état des revenus et 
dépenses leur soit présenté, en bon­
ne et due forme.

Pour le moment, la ville de 
Windsor n’a aucun recours direct 
pour obliger l’ancien exécutif à 
fournir un rapport financier détaillé

l’eau de l’aqueduc de la municipa­
lité de Beaulac au nouveau site, de­
vraient débuter prochainement. 
Même si le budget n’est pas encore 
officiel, il est admis que les deux 
municipalités défraieront les coûts 
à part égal. Cependant, c’est à 
Beaulac que revient la responsabi­
lité de gérer les travaux.

part des marchands qui sont vic­
times de ces fraudeurs.

“En effet, de dire le caporal De­
nis Poisson, de la SQ, il faudrait 
que les marchands fassent une vé­
rification sérieuse, à partir du per­
mis de conduire, sur l’âge de l’in­
dividu. sur la couleur de ses yeux, 
sur sa taille”. “Il faut que les mar­
chands soient prudents, car le per­
mis de conduire utlisé pour les fins 
d’identification ne correspond pas 
nécessairement à la personne qui 
passe le faux chèque”, dit-il enco­
re.

Les faux chèques échangés se si­
tuent entre 200 $ et 300 $.

• Windsor
WINDSOR (YR) - 

Le directeur de la po­
lice municipale de 
Windsor, M. Gilles 
Gauvreau. met les 
marchands en garde 
contre des vendeurs de 
publicité, qui disent 
solliciter au nom de 
Sports et loisirs 1984, 
section Windsor, en vue 
de la publication d’un 
album.

“Il n’en est rien, de 
dire M. Gauvreau, car 
une vérification nous a 
permis d’apprendre 
qu’aucun organisme 
sportif de la ville ne 
commandite cette ven­
te de publicité”.

Une revue est pu­
bliée, par la suite, et 
les marchands qui y 
ont inséré une annonce 
en reçoivent une copie.

RELAXATION
CENTRE MARC ETHIER

EXPERIMENTS;
CONTROLE DE STRESS - CONTROLE OE SOMMEIL
RELAXATION PHYSIQUE 
DEPROGRAMMATION

564-

- MOUVEMENTS DE DETENTE
- PROGRAMMATION

RELAXATION 1: 6 semâmes 1h30 9 lires <50 
Sherbrooke, Hôtel-Dieu. Lun. 8 oct. ou mer. 10 oct
Animateur Claude, Qhialalne Beaudoin.

A LEXTER I EUR BisH ER BROOKE
RELAXATION 1: 4 semaines 2h 45 11 h >55
Coatlcook: Lun.8 oct. Hôtel de ville 
Asbestos: Mar. 2 oct. Hôpital

Animateurs: Carole et Marc Ethior
BIENTOT "

Weedon, Thetford Mines, Valcourt et d’autres 
villes si des gens en font la demande.

l i<stvtn»i.vc»uK {ft? WôT •

Ce coure est recommandé médicalement. 
109464x Parlez-en è votre médecin.

la solution à vos problèmes d’énergie 
LA BI-ENERGIE Ë

Pour l’installation d'un nouveau système . 
de chauffage bl-énergle, consultez des ' 
experts dans le domaine du chauffage et ,F, 
ventilation dépuis déjà plus de 33 ans en 
Estrie.

Boite ne repartition
DISJONCTEUR

Pour svslimo i air chaud |tr 
SUBVENTION MAXIMALE DE 
L HYDRO QUEBEC 
SUBVENTION FEDERALE 
jusqu à un maximum di

s65000
s80000 CHAUFFÉ AIR 

AUTOMATIQUE

ESTIMATION GRATUITE SUR DEMANDE
JL»

A
MAURICE BERGERON

Entrepreneur ferblantier

563-5855
d" 100. bout. Jacques

Mécaniciens .n QnlItT n0r(j 
Ouébac Shorbrooka Qué.^

* CHAUFFAGE AIR CHAUO
* FOURNAISE ELECTRIQUE ET 

BOIS COMBUSTION LENTE
* CHAUFFAGE Bl ENERGIE
* VENTILATION IVENMAR 

ASTON ET ECHANTEUR 0 AIR
AIR CHANGER ”!

* GOUTTIERES ALUMINUM m 
longueurs sans joint

* REVETEMENT ALUMINIUM j

re, à des fins sociales et récréati­
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Dans une autre correspondance, 
la Commission municipale informe 
la ville qu elle doit consulter la mu­
nicipalité avant de se prononcer sur 
une telle demande, en vertu de la 
Loi sur la fiscalité. Dans de tel cas, 
la ville peut prendre une décision 
pour indiquer son accord ou sa dé­
sapprobation. ou bien s’abstenir de 
tout commentaire. En séance ré­
gulière. les édiles ont résolu d’in­
former la Commission qu’ils ne dé­
siraient pas émettre d’opinion dans 
ce dossier.

Cependant, le maire Jean Les­
sard a tenu à donner son opinion. Il 
comprend bien que les Chevaliers 
de Colomb sont un organisme à but 
non lucratif mais s’interroge sur le

fait que de tels organismes possè­
dent des bâtisses Pour lui, si tou­
tes les organisations du genre ob­
tenaient une exemption de taxes 
foncières, il en résulterait des per­
tes considérables en taxes pour la 
municipalité, c’est donc la Commis­
sion qui va trancher 

Pour sa part, l’échevin Jean- 
Yves Sévigny, également Grand 
Chevalier a tenté de prouver le 
bien-fondé de la demande, insistant 
sur le caractère non lucratif et qu'il 
était déjà dispendieux de maintenir 
une telle bâtisse. Il a ajouté que le 
Conseil 2043 des Chevaliers de Co­
lomb se pliera à la décision de la 
Commission et que les taxes conti­
nueront d’être payées, si la Com­
mission ne réf jndait pas de façon 
favorable à la requête.

Coop d'habitation La Poudrière

Inauguration dimanche
par Claude Corriveau

WINDSOR — C’est dimanche 
qu’aura lieu l’inauguration officiel­
le de la coopérative d’habitation La 
Poudrière de Windsor. La cérémo­
nie d’inauguration des trente et un 
logements de la coopérative se dé­
roulera en présence de ses mem­
bres-résidents et fondateurs, de plu­
sieurs personnes invitées et des re­
présentants des gouvernements fé­
déral, provincial et municipal, de la 
Société canadienne d’hypothèque et 
de logement (SCHL), de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ), de 
la Fédération des coopératives 
d’habitation des Cantons de l’Est 
i FCHPCE ) et du CLSC du Val St- 
François.

L’ouverture officielle aura lieu 
sur les terrains même de la coopé­
rative située au 42 de la rue Brown.

En plus des cérémonies d’usages, 
les dirigeants de la coopérative ren­
dront alors un hommage spécial à 
feu M. Charles Gagnon, un pionnier 
du mouvement coopératif à Wind­
sor. et à son épouse, Mme Madelei­
ne Côté-Gagnon. La coopérative dé­
voilera, à cette occasion, un pan­
neau intitulé “Parc-Charles-Ga­
gnon”. C’est le nom donné par la 
coopérative à son parc extérieur 
pour souligner l’appui que M. et 
Mme Gagnon ont donné à la coopé­
rative Le Poudrière.

Le conseil d’administration de la 
coop est composé de Richard Clou­
tier, président-fondateur; Robert 
Morin, vice-président; Elliot Tear, 
trésorier; Johanne Mercier, secré­
taire; Denis Cloutier, Michel Massé 
et Jean-Paul Gagnon, conseillers.
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Le juge tranche en faveur de Wendover et Simpson

St-Cyrille devra payer 6,620 $
par Gérald Prince

DRUMMONDVILLE — Dans un Jugement de plusieurs pages, le 
juge André Biron de la Cour Supérieure vient de départager les ac­
tifs et les frais encourus par l’annexion d’une partie du territoire 
de la municipalité des Cantons-Unis de Wendover et Simpson à la 
municipalité de St-Cyrille.

L'action originale, déposée par la 
municipalité de St-Cyrille, portait 
sur une réclamation de 155,000 $ 
contre sa voisine. Cependant, avant 
le dépôt de l’action et avant le dé­
but du procès, Wendover et Simp­
son avait payé 102,679 $ et divers 
autres montants de moindre impor­
tance.

Dans son jugement, le juge Biron 
établit pour les frais la part respec­
tive des municipalités d'après un 
compte de 17,982 S émis par Wen­

dover et Simpson, en se basant sur 
le principe que "les frais encourus 
dans le bref d’annexion sont à la 
charge de la municipalité qui béné­
ficie de l’annexion ”, donc de St-Cy­
rille, dont le territoire s’est agran­
di.

Le juge détermine que St-Cyrille 
devra donc payer, sur le compte de 
17,982 $ de sa voisine, des frais d’é­
valuation de 2,920 $; des frais de 
bureau pour 900 $; des frais d’avo­
cat de 2000 $ et des frais de comp­

table de 800 $, pour un total de 6,620 
$ La différence de 11,362 $ devra 
être absorbée par les Cantons-Unis, 
puique ces frais, comme par exem­
ple des élections au poste de deux 
conseillers, ne sont pas, de l’avis du 
juge, directement reliés à l’anne­
xion proprement dite, même si el­
les en sont la conséquence.

Quant aux montants de base de 
l’annexion, le juge reconnait que W. 
et S. avait un surplus aux livres, 
lors de l’annexion, de 213,775 $, dont 
il faut déduire des montants pour 
les loisirs et le rôle d évaluation. 
De plus, il faut ajouter des biens de 
359,147 $ Cette municipalité doit 
payer à sa voisine 35,5 pour cent du 
total de 359,147 $, soit une somme 
de 127.997 $

Comme un montant de 102,679 S a 
déjà été versé avant l'action en jus­
tice, il reste à Wendover et Simp­
son à verser 18,190 S pour l’anne­
xion elle-même

En conclusion, le juge oblige St- 
Cyrille à verser 6,620 $ à sa voisine 
et cette dernière, 18,190 S à St-Cy­
rille. Le juge établit également le 
calcul des intérêts et des dépens.

Cette cause provient du fait que, 
le premier janvier 1982, une impor­
tante partie rurale de Wendover et 
Simpson s'annexait à St-Cyrille. 
Lors du partage des actifs et des 
dettes au prorata de l’évaluation 
foncière, ainsi que de l’outillage et 
des services, les deux municipalités 
n’avaient pu en venir à une entente 
sur plusieurs sujets.

Pour le Festival du folklore
Un déficit de 
19,000 $ en 1984

Ancien président de l'Association du PQ

Jean-Thomas Tremblay candidat 
à la convention dans Frontenac

DRUMMONDVILLE 
(RJ) — Le conseil 
d’administration du 
Festival mondial de 
folklore de Drummond- 
ville a opéré un budget 
de 548,736 $ pour la 
troisième édition an­
nuelle en juillet der­
nier.

En 84, le festival ac­
cuse cependant un dé­
ficit de 19,000 $ attri­
buable surtout au défilé 
de nuit qui, interrompu 
par la pluie, fut repris 
le lendemain.

Après trois ans, le 
festival affiche un pro­
fit de 26,000 $ et l’en­
semble Mackinaw un 
profit de 87,000 $. Si 
i’on additionne l’en­

semble des revenus 
compatibilisés et non- 
comptabilisés, on cons­
tate que la participa­
tion gouvernementale 
est de 18 pour cent.

La firme comptable 
Forcier, Beaudry, Lan­
dry qualifie de saine la 
gestion financière du 
festival. Le rapport dé­
montre que la popula­
tion et les entreprises 
ont contribué pour 59 
pour cent du budget 
comptabilisé. La pre­
mière année, leur par­
ticipation était de 35 
pour cent.

Il faut noter que le 
rapport n’inclut pas les 
services et les dons 
matériels des entrepri­

ses qui dépassent en 84 
la somme de 200,000 $. 
Il n’inclut pas non plus 
le travail des quelques 
mille bénévoles qui se 
chiffrerait a environ 
800,000 S s’ils avaient 
été rémunérés.

Les notes explicati­
ves font aussi état 
d’une somme de 74,884 
S versée par les gou­
vernements pour des 
bons d’emplois.

Enfin, le contrat ac­
cordé à l’ensemble fol­
klorique Mackinaw 
pour la réalisation de 
la Folkothèque lui a as­
suré une opération de 
73,350 $ et un profit net 
de 27,660 $.

par Pierre Sévigny
THETFORD-MINES — Président démissionnaire de l’Associa­

tion du Parti québécois de Frontenac en juin dernier, M. Jean-Tho­
mas Tremblay a été le premier à faire connaître publiquement son 
intention de poser sa candidature à la convention qui se déroulera 
à Thetford-Mines, dimanche le 18 novembre prochain.

ment dans une situation précaire,Acériculteur et producteur fores­
tier d’Halifax-Nord, M. Tremblay a 
précisé qu’il avait maintenant réor­
ganisé ses affaires en fonction de la 
décision qu’il venait d’arrêter quant 
à l’investiture péquiste dans le 
comté.

Il soutient que ses expériences 
dans le domaine des affaires, dans 
le secteur agricole et en adminis­
tration municipale lui seront très 
précieuses pour affronter la situa­
tion économique particulière de la 
région de Thetford-Mines et pour 
contribuer à sa diversification et à 
sa relance économique.

Tout en se disant conscient du 
fait que le PQ se trouve présente-

voire difficile, M. Tremblay se dit 
néanmoins convaincu qu’il est pos­
sible de ramener le comté dans le 
giron du PQ. “Il faudra travailler 
dur et intelligemment.” Il prétend 
que, dans la région, son parti est 
victime de la crise économique qui 
a entraîné un taux de chômage 
anormalement élevé et aussi de l’i­
mage négative projetée par l’actuel 
député du comté, notamment en 
raison de ses démêlés avec la jus­
tice.

D’ailleurs, lors de ses deux an­
nées à la présidence du PQ de 
Frontenac, M. Tremblay a toujours 
essavé de se démarquer du député

Gilles Grégoire et il entend conti­
nuer dans le même sens au cours 
des prochains mois. C’est pourquoi, 
il se propose d’être très présent 
dans le comté pour aider les orga­
nismes dans le besoin. "Mes con­
tacts politiques, développés depuis 
15 ans dans l’organisation du PQ, 
me seront aussi très utiles pour ai­
der à la relance.” A cet effet, M. 
Tremblay entend tout faire pour 
impliquer danvantage le gouver­
nement provincial dans certains 
projets qui favoriseront éventuel­
lement la relance. “Il y a des pro­
blèmes dans le comté et il va fal­
loir qu’ils se règlent.”

Affirmant bénéficier l’appui de la 
très forte majorité de l’exécutif du 
PQ de Frontenac, M. Tremblay af­
fiche un grand optimisme quant à 
l’issue de la convention du 18 no­
vembre prochain et aussi pour le 
prochain scrutin provincial. "Le 
comté de Frontenac est encore in­

téressant pour le PQ car, depuis 
deux ans, nous avons réussi à con­
server notre membership, soit un 
peu plus de 900 membres, ce qui re­
présente près du tiers des péquistes 
de l’Estrie.” En outre, il soutient 
que la popularité du PQ a progressé 
depuis quelques mois.

Reportage réussi 
à Radio-Canada
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Jean-Thomas Tremblay

Laurier Gardner: candidat 
libéral dans Arthabaska

VICTOR IA VILLE 
(SL) — Alors que la 
date de l’investiture du 
parti libéral du Québec 
dans le comté d’Ar- 
thabska n’est pas en­
core fixée, un deuxiè­
me candidat, Laurier 
Gardner, de Victoria- 
ville, a annoncé qu’il 
sera de la course.

Cette annonce fait 
suite à celle de l’ex­
candidat Laurent Du­

bois qui a déjà mani­
festé son désir d’être 
sur les rangs il y a 
quelques temps.

Quelques autres can­
didats sont pressentis 
pour représenter le 
parti libéral dans le 
comté d’Arthabaska au 
cours de la prchaine 
élection générale au 
Québec.

Le maire d’Artha­
baska, Pierre Roux,

songe toujours à la pos­
sibilité de poser sa can­
didature. Le président 
de l’entreprise Thiro 
rencontrera des diri- 
geantsb du parti au 
cours de la semaine 
prochaine. Par la suite, 
il pourrait avoir un en­
tretien avec le chef du 
PLQ. Robert Bourassa. 
“Je veux savoir, décla­
re Pierre Roux, si M. 
Bourassa a besoin d’un

gars comme moi.
Par ailleurs, la pré­

sidente de l’Association 
libérale du comté d’Ar- 
thabska, Berthe Blan- 
chet, pourrait éventuel­
lement songer à se pré­
senter. Cependant, elle 
se refuse à toute spé­
culation pour le mo­
ment.“Il est trop tôt”, 
dit-elle.

La présidente du

PLQ-Arthabaska nous a 
déclaré d’autre part 
qu’on ne songeait pas, 
pour le moment, à réa­
liser l’investiture cet 
automne.

Evidemment, 
advenant le cas d’élec­
tions précipitées, on 
s’empresserait de pro­
céder au choix d’un 
candidat.

Lewis Candem, un 
proche collaborateur 
de l'ex-député libéral 
fédéral, a déjà signalé 
qu'il étudiait la possi­
bilité de se présenter à 
l’investiture libérale.

DRUMMONDVIL­
LE (RJ) — Le Fes­
tival* mondial de fol­
klore de Drummond- 
ville a été l’objet 
d’un magnifique re­
portage de 60 minu­
tes hier midi sur les 
ondes de la télévi­
sion de Radio-Cana­
da.

Devant l’ampleur 
et la qualité des ima­
ges captées en juillet 
dernier, M. Nicolas 
Doclin, réalisateur, 
avait en effet décidé 
de préparer une 
émission spéciale 
dans le cadre de l’é­
mission “Bou-Bou”. 
C’est d’ailleurs avec 
un vif intérêt que M. 
Doclin a travaillé au 
contenu de ce repor­
tage en faisant res­
sortir l’ambiance 
extraordinaire de cet 
évènement culturel 
unique au pays.

“Je n’ai jamais 
rencontré autant de 
générosité et de cha­
leur humaine de la 
part d’une population 
comme à Drum- 
mondville. C’est uni­
que au monde,” 
avait déclaré M. Do­

clin en décrivant son 
séjour au festival en 
juillet dernier.

Ce reportage a fait 
découvrir l’aspect 
humain de cet évè­
nement d’envergure 
internationale, l’hos­
pitalité chaleureuse 
et l’enthousiasme 
des citoyens de 
Drummondville. De 
plus, on a pu revivre 
brièvement différen­

tes activités du fes­
tival, en particulier 
des images excep­
tionnelles tournées à 
l’extérieur lors du 
défilé de jour et à la 
sortie de la “messe 
des peuples” 2 l’égli­
se St-Frédéric.

Ce repor­
tage s'est terminé 
par des prises de vue 
captées sur les îles 
du parc Woodyatt

Le Centre Butters Inc. est heureux d’annoncer 
la tenue de sa

séance d'information
le 11 octobre 1984, à 19:30,

à la Salle des Lions 
(Légion Canadienne Royale),

rue Principale à Lac Brome (Knowlton).

Le Conseil d’Administration pro. tera de cette 
occasion pour expliquer sa politique d'intégra­
tion par le travail, soul.gner le travail des 
groupes bénévoles et célébrer les vingt-cinq an­
nées du service de Mme Thérèse Pelletier et de 
M. Elric Dufresne.
Les membres du Conseil d’Administration et de 
la Direction seront très heureux de vous rencon­
trer lors de cette assemblée.
Le Président
Dr. John Bryant 110133

Avenir incertain pour les Troubadours
** 3 ’w Jr

par Stéphane Lavallée 
VICTORIAVILLE — Le corps de tam­

bours et clairons Les Troubadours de Victo- 
riaville présente une situation financière tel­
lement précaire qu’on envisage la dissolu­
tion de cette formation musicale et celle des 
Babadours, le groupe de relève.

C’est le vice-prési­
dent de la corporation 
qui gère les Trouba­
dours et les Babadours, 
Yvon Desrochers, qui a 
signalé le climat d’in­
certitude qui règne au 
sein de l’organisation. 
Profitant de la séance 
du conseil municipal de 
Victoriaville, en début 
de semaine, il a fustigé 
le maire et les conseil­
lers en réclamant une 
aide financière subs­
tantielle de la munici­
palité.

"On en est rendu à 
un point où on doit re­
cevoir de l’aide, sinon 
on barre les portes”, a 
lancé le vice-président 
Desrochers.

Agissant à titre de 
porte-parole de la Cor­
poration du corps de 
tambours et clairons 
Les Troubadours de 
Victoriaville, Yvon 
Desrochers a rappelé 
que l'organisme qu’il 
représente a dû se con­

tenter d’une subvention 
municipale de 700 $ en 
1984 Au cours des an­
nées précécentes, le 
service des loisirs vic- 
toriavillois octroyait 
annuellement 7,000 $ 
pour les activités des 
deux formations musi­
cales.

Le vice-président de 
l'organisme a égale­
ment profité de son in­
tervention pour signa­
ler que le groupe se 
trouvait dans l’impos­
sibilité de remettre à 
la Ville les quelque 600 
S exigés en taxe d’a­
musement. On sait que 
Victoriaville applique 
depuis peu la régle­
mentation provinciale 
obligeant la perception 
par la municipalité

d’une telle taxation. 
Or, les autorités remet­
tent un pourcentage de 
la taxe d’amusement 
aux organismes à ca- 
ratère sociaux. Ainsi, 
les Troubadours se 
voient octroyer, sous 
forme de subvention, 90 
pour cent du montant 
perçu. “Mais le 10 pour 
cent qu’il nous reste à 
payer, c’est déjà trop”, 
déclare Yvon Desro­
chers.

"On peut juste vous 
dire de faire tout votre 
possible”, a répondu le 
maire, Denis St-Pierre, 
en signalant que la mu­
nicipalité n'allait pas 
traîner le groupe de­
vant les tribunaux à 
cause de ce compte qui 
demeure en suspens..

Négligés?

"C’est une situation 
qui dure depuis le dé­
but”, a affirmé à La 
Tribune le vice-prési­
dent des Troubadours. 
“On s’est toujours dé­
brouillé seuls, dit-il. 
Depuis dix ans, on pra­
tique l’auto-finance­
ment, c’est pas de la 
mauvaise volonté.”

"On était le seul or­
ganisme social de la 
ville à payer des frais 
de location çie locaux à 
la municipalité. Jus­
qu’en janvier 83, on a 
déboursé 5,000$ qui ne 
sont jamais revenus”, 
affirme Yvon Desro­
chers.

BURGER KING 
VOUS PROPOSE 

LE HAMBURGER A

Le directeur du Service des loisirs de
DISRAELI (PH) - 

C'est dans une lettre 
adressée à la ville de 
Disraeli que M Luc 
Toupin directeur du 
Service des loisirs de 
cette municipalité, an­
nonçait lundi dernier 
qu’il quittera ses fonc­
tions le 12 octobre pro­
chain pour prendre un 
poste de direction dans 
une municipalité de la 
région de Québec

Le Service des loisirs 
sera sans directeur 
pour une période indé­
terminée Rejoint par 
téléphone, le maire de 
Disraëli M. René Guer- 
tin a confirmé qu'au­
cun concours n'était 
ouvert pour combler le

quitte ses fonctions
poste laisse vacant, avant d'ouvrir le poste, plusieurs personnes. ja création et au deve-
Les membres du con- Néanmoins, M. Guertin En fonction depuis loppement de diffé-
seil préfèrent établir assume que l'intérim trois ans et demi, M. rents organismes com-
des critères spécifiques sera assumé par une ou Toupin s’est impliqué à munautaires.

Gregory Sanders: la fin?
ACTON VALE (RL) 

— Il n'y a plus de tra­
vail à l’usine de la Gre­
gory Sanders à Acton 
Vale II ne restait plus 
tôt cette semaine que 
la moitié des employés, 
soit une cinquantaine, 
et ils seront eux aussi 
mis à pied à partir de 
lundi prochain

S'agit-il d’une mise à 
pied temporaire ou dé­
finitive7 Peu d'infor­

mations sont disponi­
bles à ce sujet chez la 
direction de la compa­
gnie.

Les usines de 
Granby et d'Acton Vale 
seraient à vendre puis­
qu’un acheteur s'est 
déjà pointé du nez II 
s’agirait selon les in­
formations reçues par 
les employé(es) d’un 
des créanciers de la 
compagnie, un fournis­
seur de tissus

La grève au réseau des 
Appalaches: impasse

THETFORD-MINES 
(PS) - A plus d’une se­
maine du déclenche­
ment d'une grève au 
réseau des Appalaches. 
aucun progrès n’a été 
enregistré dans le dos­
sier du renouvellement 
de la convention collec­
tive de travail des 37 
employés, syndiqués au 
local 621 de Nabet.

Les dirigeants syn­
dicaux attendent tou­

jours une réponse du 
ministère fédéral du 
Travail quant à leur 
demande relative à la 
nomination d’un média­
teur spécial En outre, 
les deux parties en cau­
se n’ont établi aucun 
contact depuis la rup­
ture des pourparlers et 
aucune rencontre de 
négociation n'est en­
core prévue.

Une vraie bonne offre.
Un vrai bon hamburger.

Du boeuf pur à 100%, grillé sur le feu, 
garni de ketchup et de cornichons.

Cette offre est valable pour une période de temps limitée 
aux restaurants Burger King situés au

Limite de 5 par client.
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